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Ministres des cultes
Question écrite n° 47044

Texte de la question

M. Henri-Jean Arnaud appelle l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur l'evolution des
regimes de securite sociale des pretres et des religieux. Il semblerait qu'il soit envisage d'unir les caisses
CAMAC et CAMAVIC et ainsi de maintenir un regime particulier pour les ecclesiastiques qui souhaiteraient au
contraire etre integres au regime general. Les pouvoirs publics ont decide la constitution d'un groupe de travail
avec les representants des principaux cultes concernes. Ce groupe charge d'examiner l'ensemble des questions
posees et, notamment celles relatives au financement, a debute ses travaux en octobre 1995. Ils viennent de
s'achever. Il lui demande quelle mesures il compte prendre afin d'assurer la perennite de ce regime de
protection sociale et de repondre aux attentes de cette categorie de la population.

Texte de la réponse

Le groupe de travail constitue avec les representants des principaux cultes concernes a ete charge d'examiner
l'ensemble des questions posees par le regime de protection sociale des ministres des cultes et membres des
congregations et collectivites religieuses. Les propositions formulees par ce groupe de travail ont retenu toute
l'attention du ministre du travail et des affaires sociales, et notamment la constitution d'une caisse unique
chargee de gerer, pour le compte du regime general, l'assurance maladie et l'assurance vieillesse des ministres
des cultes et des membres des congregations religieuses. Bien entendu, les specificites actuelles de l'action
sanitaire et sociale de ce regime de protection sociale pourront dans ce schema etre maintenues. Le souhait des
representants des cultes de voir instaurer un alignement des conditions de financement de leur regime de
securite sociale sur celles applicables aux salaries du regime general recueille l'accord du Gouvernement. Ces
propositions ont pour consequence d'alourdir l'effort contributif des assures au titre de l'assurance vieillesse et
d'inclure dans le champ de la contribution sociale generalisee le traitement recu par les pretres diocesains. Le
Gouvernement est tout a fait sensible au poids actuel de ces cotisations pour les retraites de la caisse mutuelle
d'assurance vieillesse des cultes dont les niveaux de pension sont par ailleurs fort modestes. Ainsi, la reforme a
venir devrait elle prevoir l'alignement, tant en ce qui concerne les prestations que les cotisations, du regime
d'assurance vieillesse des cultes sur le regime general.
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